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Pour enregistrer votre contrat de bail, vous avez 3 possibilités :

1. Vous pouvez envoyer votre contrat par la poste.
Pour connaître la procédure à suivre, voyez le site du SPF Finances.

2. Vous pouvez le faire en ligne avec Myminfin.
Pour connaître la procédure à suivre, voyez le site du SPF Finances.

3. Vous pouvez aussi enregistrer votre contrat en ligne via l'application MyRent.
Pour connaitre la procédure à suivre, voyez le site du SPF Finances.

 

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Loi du 11 juin 2020 portant poursuite de la modernisation de l'enregistrement des baux

Les références légales

Aucun document type lié.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://finances.belgium.be/fr/particuliers/habitation/location/enregistrement_bail#q7
https://financien.belgium.be/fr/particuliers/habitation/location/enregistrement-bail#q7
http://finances.belgium.be/fr/E-services/MyRent
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2020061114&table_name=loi
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr

	Comment enregistrer le bail (Bruxelles) ?
	Pour plus d’informations vous pouvez consulter :


